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AUTRICHE. 

DES BORDS DU DABUBE , le 12 avril. 

. te- dernier • coiïr rier de Constantinople arrivé à Viéntie à été 

porteur de nouvelles qui achèvent , dit-on j de détruire lés 

il'jsioris des "amis de là paix. La porte pr.raît persister dans sa 

.déclaration ,du ?.S février, et l'on craint 'même que le reis-

eftVndi n'ail'e refuser n l'interrionce autrichien le service des 

tartares , indispensable pour la transmission des dépêches. 

Ainsi donc les négociai ion s du cabinet de Vienne roulent 

"principalement au.ourd'bui ; non sur le maintien de la paix, 

rs;;ils sur le mode d'accession de notre cour. 11 s'agit avant toiit 

de persuader à l'Europe que là plus parfaite harmonie règne 

eutre les deux cours impériales., et qu'en dépit des révolution-

naires , la guerre n'ébranlera d'aucune manière la tranquillité 

de là France et.de l'Italie. C'est là, dit-on, l'objet principal de 

ja mission de M. de Tatischef. A cette effet ; il a
1
 été rédigé, 

dit-on , mi projet de convetitiou tendant h déterminer éven-

tuellement, la place que devra .Occuper , selon les principes de 

droit pubiic arrêtés à Laibach dans le système européen , la 

nation grecque régénérée: Les opinions, d'abord partagées, 

se sont parfaitement accordées j le comte de Colloredo et le 

premier secrétaire de légation de M. rte Tatischef ont été dé-

pêchés, pour porter ce projet, l'un à Paris et à Londres | l'autre 

à Pétersbourg. En vertu de ce traité, la Russie se Chargerait 

de rétablir l'empiré des lois, et la tranquillité en Turquie, comme 

a fait l'Autriche à' l'égard de Naples et des autres états d'Italie. 

L'Autriche fournirait un contingent en cas de iiécessité. 

( Gdzetiê Universelle d'Ausbourg, du i5 avril. ) 

PORTUGAL. 

LISBONNE ; 5O mars. 

On a rendu compte hier, au congrès , de plusieurs dé-

pêches reeues du commandant - militaire de Fei riambode , 

relatives aux inouvemëns insurrectionnels qiti y ont eu 

lieu. Ce général fait voir l'impossibilité de conserver. dans 

cette colonie , les troupes portugaises , sans les exposer à 

une effusion dé sang ; il termiiîe en demandant la permission 

de s'embarquer pour la métropole. 

La nouvelle junte provisoire du gouvernement d'Angola fait 

part aux cortfes , .sous la date du 2 janvier, de son installation, 

du serment prêté à la constitution , et de l'élection des dépu-

tés à laquelle on était sur le point de procéder. 

La frégate portugaise de guerre , la Pérola, a capturé , 

fu'ès du cap , la corvette Y llércïnè, qui croisait sous pavil-

011 de Êuénos-Aires , par le détroit de Gibraltar, et avait déjà 

capturé aussi quatre bâtiments portugais. Cette frégate se 

trouvait \ l'ancre, le ig dé ce mois , à" la baie de Gibraltar ; 

ayant observé que la corvette faisait voile, elle îa poursuivit , 

et îa força d'amener pavillon. 

ESPAGNE. 

MADRID, 9 avril. 

. Le Roi se trouve encore alité, quoique sa santé soit amé-

liorée. 

Nous jouissons d'une parfaite tranquillité. 

Les nouvelles que nous recevons de la Catalogne $ ne sont 

pas très-satisfaisantes. C'est le aq qu'à éclaté, dans les cam-

pagnes d'Ampurdan , la conspiration qu'on avait déjà annon-

cée. Une réunion de soixante hommes est entrée dans trois 

ou quatre communes , aux cris de vive le Roi ! Cette troupe 

a renversé tous les emblèmes constitutionnels. Lés troupe/; de 

F; guère s et Giroane , et, les milices, des environs , sont à la 

poursuite de cette nouvelle bande. Les défenseurs de la foi ,' 

commandés par un nommé Misas, ont tué un officier napoii-: 

tain émigré, et blessé plusieurs gardes rfuiiorîau! de St-Felius-, 

ue-Guixois. Cependant, les miliciens de cette commune, après 
UU vif engagement, Ont pris à leurs ennemis sept hommes, 

Mfs'as, à ce qu'on" prétend , a sous ses ordrès trois cents' 

nommes , ét force tons l"s jeunes gens qu'il rencontre à le 

f ul,Y'e. Soixante hommes de sa bande se. sont présentés , IA aï , 

* Âilado'«t Sesteila, bien armés, et portant sut l'épaule gauche 

«u? çjçjx blaueu* en drap. Le* Iftbitaus le* ont bien 
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accueillis , et leur ont donné de« vivres gratuitement : à U 
vérité,• ils s'y sont assez bien comportés. De la, ils se sotît, 

diri«'as sur ÎVlasanet et Vergés, où ils ont détruit les pé-

destaux constitutionnels. Quelques jeunes gens de ces corn-

mimes se sont joints au drapeau de lu foi; et si lè gouverne-

ment ne prend pas des mesurer énergiques poiir éteindre le 

mal dans s* source , il sera difficile d'étoutïèr l'insurrection qui 

sfest manifestée daîis tout l'Ampurdari; LeS partisans de \'& for j 

Waprès les journaux de B ircelone , smiéri'eurs en nombre aux 

trottpeé. qhi les poursuivent , se promènent inpUnëmciit' rlapi 

las environs de Gironde et de Figuéres ; et pltyaut Comme ils 

paient tes soidsts. (.vingt *OKS et mie livre et demie de pain 

par jour) , il est h craindre que leur réunion iie s'augmente. 

Le général Mcndibabal est arrivé à Burgos , et a pris le 

commandement général du quatrième district militaire. Ce 

choix du gduverneïiieût n'a pas produit le meilleur effet dans 

espl-its. . . 

L'Impartial annonce qu'une maison distinguée de Madricl 

vient de recevoir trois ou quatre balles de boiihets rouges,, 

K ajoute qiie , quoique cet article à toujours été line des 

hrnuche de commerce , voyant, que certains individus désignés 

sorts cette dénomination , professent des principes exagérés , 

il i:e serait pas éloigné dé croire que l'envoi de ces bonnets 

n'eût quelque but sinistre. Le même journal continue à dé-

fendre les habitaris de Pampeluiie contré les attaques deà 

libéraux. 

L'Impartial encore , qui avait comparé la tentative du gé-

néral JBerton à celle de Mérino , eu eh faisaut un grand, 

mépris , répond aujourd'hui à un article du Spectador , uni 

avàit pris ia défehse de Berton , et s'exprime «laus ceé 

termes : 

« L''Espectador d'hier nons blâme d'avoir comparé le général 

Berton avec le cure Mérino, quoique les Vues ostensibles, dé 

l'iin et de l'aiitre soient si opposées. Nous en conviendrons 

sans difficulté , pourvu que YEspectador convienne aussi de 

son côté que torts ceux qui attentent à force armée à renverser 

le gouvernement établi sans' être assuré que leurs désirs sont 

ceux de l'opinion générale de la nation , sont des séditieux et 

des en rie mis publics. Cette vérité incontestable est encore pbis 

âfsplirable au général Bertoti qu'à tout autre, car én voyant 

seulement les, proclamations qu'on a répandues en son nom, on 

voit bien qu'il n'avait aueune idée fixe, ét qu'il n'est qu'un de 

ces nombreux méconteus qui ne désirent un changement quo 

pour améliorer'leur sort. , ce qui ne se concilie'point avec 

l'amour de la patrie. Le v.ienpublic légitime , immortalise mémo 

parfois un bouleversement de gouvernement; maisenFrai.ee 

l'immense majorité des Français est contente d'un gouverne-

iSeut qui protège tous leâ intérêts , et fait vivre et prospérer 

tout ce qui est bon ét utile. Tous ceux qui connaissent la 

France savent bien que dans aucun pays on ne jouit plus 

complètement de la liberté civile, et dans ce pays , qui a été 

lé jouet des Berton des dernières' dix années du i8.
a
 siècle ' 

pourrait-on regarder comme défenseur de là liberté un sédi-

tieux qui ne ferait que dépouiller les Français de celle dont 

ils jouissent ?» 

La Tribune déclame contre la société de VAniHo qui s'est 

formée à Séville, et qui compte un grand nombre de personnes 

distinguées. Cette réunion a déjà eu plusieurs séances secrètes 

oii on a voté la publication d'un journal à ses dépens, diri'té 

à propager les idées vraiment libérales èt a éclairer lè peuple 

sur les vues de quelques ambitieux. 

Le n.° 9 de la Tèrcerola a été fjualilié dé subversif, par le 

jury , qui a décidé la mise en cause des auteurs. Tous les' 

journaux dé la capitale j mente YEspëctador'■ ont Fiautèménf 

déclamé contre cet écrit; le n.° 88 du Censeur qui a paru hier 

insère égaléinent tin long article contée îa Tèrcerola. On re-

marque que les jrfryfl commencent à veiller aù\ abus de la' 

presse, et qrte les lois répressives / déèvélé'Ù par fé
s
 derniers,, 

cortès reievront lértr exécution','. car ]i Gazette dû Madrid 

donne aujourd'hui irbft fisfè d* pfrtsieurs éôrrt'5 qui Ont été qua'- ' 

lib'és de subversifs , soit daiïs ta capitale , soit dans les pro"-' 

vhit'tss.' - . . . 
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Le a3 mars, il J a eu h Orihuela un moavemement qui au-

rait pu avoir des suites funestes. Deux ou trois officiers et 

quelques exaltés avaient célébré un festin, ït la sortie duquel 

ils insultèrent un moine dominicain qui jouit d'une haute con-

sidération dans la ville. Le peuple entier se mit aussitôt en 

mouvement, et aurait exterminé les agresseurs s'ils n'eussent 

pï"ls le parti de quitter la ville et de se rendre à Carthagèues. 

il paraît que l'indisposition du roi n'a été qu'un prétexte 

pour ne pas se rendre à Madrid le jeudi-saint pour assister l 
fa processiou : on assure que S. M. est bien portante. 

h'Impartial dn 7 insère un état exact et détaillé de tous le: 

«orps de troupes françaises qui composent le cordon sanitaire 

le nom des régimens, des chefs, officiers d'état-major, etc.ete 

D'après ce journal, il y aurait depuis Baronne jusqu'à Per 

pignan 25,5/(0 hommes d'infant'-rie et 2,000 chevaux. 

Les séances des 7 et 8 n'offrent pas le moindre intérêt. 

Dans la séance du 8 , la commission des pouvoirs présent; 

son avis sur l'admission au congr s des députés de l'île de Cuba 

La commission opinait que ces députés devraient être admis , 

mais après de longs débats attendu que cette colonie n'avait 

pas entore embrassé le parti de l'indépnndance , l'avis de là 

-commission fut rejeté par 6'o voix contre 5j. 

Depuis ib jours,, le congrès ne s'est point occupé du plan 

de finances que tout le monde attend avec impatience. 

On ne.sait pas encore si Berton est à Saint-Sébastien ou dans 

les environs. La dernière gazette de cette ville n'a pas éclairé 

OQS doutes à cet égard, car elle n'en parle point. 

La Navarre paraît assez tranquille. On poursuit l'instruction 

du procès contre les auteurs de la catastrophe du IQ mars , 

mais quoiqu'on ait entendu jusqu'à ce jour environ i5o té-

moins, on n'a pu rien découvrir encore. 

INTÉRIEUR. 

PARIS. 17 avril 182a. 

Pendant la matinée , le Roi a travaillé seul dans son ca-

binet. 

Après la messe que S. M. a entendue, dans ses appartenons, 

)ç Roi a présidé le conseil des ministres qui a (livré depuis midi 

jusqu'à une heure. 

Avant-hier S. A, R. MADAME la duchesse d'Orléans, ainsi que 

j^ADEMOlSELLe de. Pcnthièvc, sont venues faire leur cour.auRoi 

et a MA ni ME. 

À une heure S. A. R. MADAME , duchesse d'Angoulâme , est 

sortie pour aller se promener art bois de Boulogne. 

Les enfans de France sont allés à Bagatelle. 

On assure que les collèges d'arrondissement doivent 

-être convoqués pour le à mai, et que les collèges de départe-

ment seront réunis le 16 du même mois. 

—La fontaine du marché des Carmes est achevée ; elle a été 

éséeutée d'après les dessins de M. Fragonard. 

— Ou dit qu'il a été découvert une veine d'albâtre , à Claye , 

près Paris. 

>— On débarque au bas du quai Billy d'énormes blocs de mar-

bre de Carrare destinés pour les ateliers de sculpture du gou-

-vi rnemeut. 

— Tout annonce que la session va finir. Plusieurs personnes 

annoncent même que la discussion du projet de loi des doua-

nes n'aurait pas lieu. 

— A la date du 2 avril, on remarquait à Naples des armp-

.mens imprévus dans l'arsenal de la marine. On prétend que 

tous les bâtimens de guerre allaient être armés pour croiser 

dans l'Adriatique et mettre les cotes à l'abri de toute insulte» 

Cette mesure , dont on ne voyait pas pour le moment là né-

cessité , était l'objet de différentes conjectures. 

—Le tribunal de police correctionnelle (.6.'chambre )a con-

damné aujourd'hui à quinre jours de prison le nommé Lassel , 

Ar;é dé 19 ans, comme coupable d'avoir , le 4 mars dernier,pro-

féi'é dés cris séditieux dans le quartier des Petits-Pères. 

Dans la même séance , le tribunal s'est occupé de l'affaire 

de huit individus , tous inculpés d'avoir fait partie des ras-* 

«emblemens séditieux qui ont eu lieu le i.er de ce mois sur la 

place des Petits-Pères et lieux environnans , et , en outre , 

de rébellion et d'outrages envers les agensdela force publique. 

Ces individus ont été condamnés , savoir : les nommés Le-

maire , Houel et Rouillera t5 jours de prison, Parvy etRouilly 

à 8 jours , Vallée et Delarue à 5o fr. d'amende, Mojteau à 16 

tr, d'àmende seulement. Goinauît a été acquitté. 

CrIÀMBRE DES DÉPUTÉS. 

( Présidence de M. Ravez. ) 

Séance du 17 avril. 

Hier , après, le comité secret, la -séance publique a été 

rouverte, 

M. le président a rappelé que la chambre avait ajourné, 

jusqu'à l'examen de son budget particulier , qui s'élève à 800,000 

francs, la délibération du budget géliéral du ministère des 

finances. Cet examen étant terminé, il a mis aux *<î.fiq cotte 

dépense , et le chapitre dont elle fait partie ; l'un et l'autre 

ont été adpptés. 

M. KéraUy a présenté l'umcudeîuent'suivant: A partir du' 

janvier v3a5, l'impôt iU se! sera réduit an tîfrs de M 

qu'il est présentement , c'est-à-dire , à dix centimes par 

kilogramme. 
Cet amendement a été développé par son auteur. 

M. de Trenilly a appuvé la diminution des droits sur le sel 

dans un discours fort étendu , qu'il a terminé en demandant 

que ce droit fût régi d'après la législation de 1800, qui le por-

tait à dix francs le quintal { ancienne mesure ). 

MM. Guitard etLabbeyde Pompières, qui avaient présentétin 

amendement dans le même but, n'étant pas présens, et lu 

chambre n'étant plus en nombre suffisant pour délibérer, h\ 

séance a été levée. 

A deux heures , la séance d'aujourd'hui est ouverte. 

M. Cornet-d'incourt fait lecture du procès-verbal de la séance 

j d'hier. 

La rédaction en est adoptée. 

M. le ministre de l'intérieur est présent. 

M. Huerne de Pommeuse , au nom rie la commission char» 

gée de l'examen du projet de loi relatif à la construction de 

divers canaux, fait un rapport dont les conclusions tendent h 
l'adoption pure et simple. 

Impression. — Distribution. 

M. le président consulte la chambre pour fixer la discuïsioa 

de ce projet de loi. 

M. Duvergicr de Haurannc appelle l'attention de la charabro 

sur le projet de loi relatif aux douanes , comme étant le olus 

urgent. Il a entendu dire que si ce projet de loi n'était pas 

discuté dans cette session , les ministres avaient l'intenlion 

d'y suppléer par une ordonnance d'après la législation établie 

à ce sujet. L'honorable membre regarde cette matière comme 

ayant de trop grande conséquence pour être décidée par une 

simple ordonnance : il s'agit de fixer des intérêts commerciaux. 

Il demande donc, qu'avant tout autre projet, la chambre s'oc-

cupe de celui qui est relatif aux douanes. 

M. le président consulte la chambre sur cette proposition. 

Une première épreuve est douteuse ; une seconde accorde la 

priorité , pour la discussion, aux projets de lois relatifs au sé-

minaire de Chartres, aux pensions accordées aux médecins qui 

ont été envoyés à Barcelone , au minimum des rentes inscrites 

au trésor, et aux canaux à construire. 

M. de Lavarenne, député , nouvellement élu par le départe-

ment de l'Allier, prête serment. 11 siège au centre droit. 

L'ordre du jour est la suite de la délibération des articles du 

budget. 

M. Guitard : Comme la seule chose dont nous puissions être 

économes est le temps, je n'abuserai pas des momens de la 

chambre pour lui démontrer l'utilité de l'amendement que je 

lui propose. 

Cet amendement tend à réduire à 15 centimes par kilogram-
me les droits perçus sur les sels. 

M. le ministre des finances est introduit. 

M. Labbey de Pompières : C'est par l'augmentation de la con-

sommation et non par des tarifs élevés qu'on réussit à accroître 

les revenus de l'Etat. En effet, un impôt quand il est modique, 

se trouve augmenté de tout ce dont une taxe plus élevée au-

rait empêché la vente; et la fraude s'éteint d'elle-même, par 

l'insuffisance d'un dédommagement capable d'en couvrir les frais 

et d'en faire braver les risques. 

L'orateur cite ici l'autorité de Montesquieu sur la matière, et 

s'en appuyé pour obtenir une diminution sur l'impôt du sel. 
1 Jetez les yeux, Messieurs , sur ces vastes régions, où l'ha-

bitant ne se nourrit que de seigle, de sarrazin, de maïs, de 

châtaignes, de pommes de terre, alimens sans saveur, insup-

portables sans sel, sans beaucoup de sel ; apprenez que 

chaque jour de malheureux agriculteurs sont réduits à jeter 

une misérable sardine dans leur pot pour le saler. 

< Qu'il y a loin de là, Messieurs , s écrie l'orateur, à la poule 

au pot du bon Henry. 

Déjà votre sollicitude s'est portée sur le propriétaire, vous 
5 avez soulagé l'agriculture et vous lui avez annoncé de nou-

"* veaux dégrèvemens, en n'adoptant pas la fixité de l'impôt ; 

* vous n'avez encore rien fait pour le prolétaire , pour celui qui 

» vit de son industrie, pour l'ouvrier qui féconde vos sillons. 

Je demande donc que l'impôt du sel soit réduit à moitié ^ 

dater du i."r janvier i8i5. 
P Ce discours sera imprimé. 
3 M. de Saint-Cricq , directeur-général des douanes , répond 

aux préopinans que quand les gouvernails proposent des im-

pôts , ils ne font qu'obéir à des nécessités. Pour que l'impôt 

soit plus productif, on le fait tomber naturellement sur la 

denrée dont l'usage est le plus répandu; c'est ainsi que l'impôt 

é tombe sur le peuple. On prétend que si on diminuait de moitié 

celui du sel, le fisc n'v perdrait rien , parce que la consom-

, mation doublerait. L'orateur , pour prouver l'erreur de cette 

o supposition , compare la quantité de sel employé avant que 

s l'impôt fût établi , et la quantité de sel employé aujourd'hui : 

e depuis l'établis'ornent de l'impôt la consommation n'est pas 

s diminuée , c'est donc vainement qu'on croirait l'augmenter 

suffisamment par ce moyen. ( Murmures à gauche. ) 

u' L'urataur vote eu conséquence coutre l'amendement. 
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San mVonrs sera imprimé. , 

M. de Bernis rappel [e. tes pétitions des propriétaires des 

talioes 'de France , adressées à la chambre. Il s'afflige de la 

position où se trouvent ces propriétés dont l'impôt absorbe 

tons les produits.^ 
J^es diverses réductions sont rejetées. 

M. le. président fait observer que , d'après les différentes 

décision- prises par la chambre, le chiffre de l'article 5 du 

budjet doit être ainsi rectifié. 

Des crédits sont ouverts jusqu'à concurrence de 670,471 fr. 

go cent. , pour les dépenses générales du service de l'exercice 

j8.>? . conformément à l'état B , applicables , savoir ! 

Aux dépenses générales , ci 532,244,726 f. 

Aux frais de régie , d'exploitation , de per-

ception , de non valeurs , des mutations di-

rectes et indirectes , ci. ....... 131,912,880 

Aux rembonrsemens et restitutions à faire 

aux contribuables , sur les produits bruts des-

dites contributions , ci. . 6,3i4,ooo 

TOTAL. . r;j . . 670,471,606 f. 

Cet article ainsi modifié, est adopté. 

M. deCorcelles retire deux aroendemens qu'il avait proposés. 

( On rit. ) 
M. Foy a proposé l'amendement suivant : 

« Le ministre des finances fera inscrire et payer les pensions 

qui seront accordées aux veuves des militaires morts en re-

traite sur le pied établi pour les veuves des militaires tués dans 

les -combats oui morts en activité, après vingt ans de service 

effectif , à la ( barge par les veuves qui obtiendront lesdi es 

pensions, de justifier de leur mariage postérieurement à l'en-

trée au service , et antérieurement à la mise en retraite de 

leur mari. * 

M. de Berbis propose l'amendement suivant : 

« A l'avenir les crédits accordés pour les frais de bureaux , 

■dans les préfectures et sous-préfectures , ne seront que limi-

tatifs , et le compte annuel de la dépense dans chaque admi-

nistration , sera rendu , savoir : pour les préfectures , au con-

seil général du département, et pour les sous-préfectures au 

conseil d'arrondissement, i es délibérations de ces conseils , 

qui régleront les comptes, ne seront définitives qu'après avoir 

■été approuvées par le ministre de l'intérieur. 

L'honorable membre développé les motifs de cette propo-

sition dans l'intérêt des employés des préfectures et de l'ad-

ministration. 

M. le général Lafont appuie l'amendement ; et déclare que 

les retires et les orpheline des braves défenseurs de la patrie , 

trouveront dans cette chambre autant de protecteurs que de 

députés. 11 insiste ; il est adopté , sur la nécessité d'obliger 

les veuves : de justifier de leur mariage postérieurement à 

l'entrée au service , -et antérieurement à la mise en retraite de 

leurs maris, et fait la proposition formelle d'accroderun crédit 

de 4°o,ooo fr. au ministre des finauces pour cette nature de 

secours. 

M. Dudon croi: que c'est violer les dispositions de la charte 

que de présenter des lois de finances par forme d'amendement, 

c'est aller contre la prérogative royale. ( Murmures à gauche. ) 

L'orateur se plaint d'être toujours interrompu par les membres 

de l'opposition , lorsqu'il présente des mesures d'économie , 

et termine en votant contre la proposition de M. le général 

Foy en demandant qu'on attende celle du gouvernement. 

— M. Foy>: C'est précisément la parole royale que j'ai in-

voquée , en réclamant en faveur des veuves des militaires ; 

voyez l'ordonnance du Roi , de 1814. Cette ordonnance avait 

reçu un commencement d'exécution c'est par une interpré-

tation du ministre des finances, qu'il a restreint le bénéfice 

ce. cette ordonnance. Son Exc. n'a trouvé qu'an obstacle , 

qui est le défaut de présentation d'une loi , à ce sujet. Cette 

loi est promise , mais on ne la présentera pas , parce qu'on 

craindra une discussion relative aux militaires. ( Murmures. ) 

Voilà pourquoi j'ai proposé l'amendement suivant. — L'ora-

teur en fait, ici , une nouvelle lecture , à laquelle il ajoute 

quelques commentaires. 

M. de Labourdonnaye fait remarquer la difficulté que pré-
sente la matière. 

Si on n'accorde que 400,000 francs an ministre des finances, 

il y aurait des intérêts blessés . il faut que la justice soit en-

tière. C'est pourquoi il convient de laisser au gouvernement 

1 initiative à ce sujet; d'autant plus que ce serait enlever au 

roi la plus belle de ses prérogatives, celle de pouvoir récom-

penser. L'orateur termine en demandant l'ajournement. 

M. Casimir Pcrrier ne s'oppose pas à l'ajournement , niais il 

combat les motifs sur lesquels le préopinant a apuyé cette 

proposilion. L'opposition n'a pas voulu enlever au roi la plus 

belle de ses prérogatives , celle de pouvoir récompenser ; au 

contraire , elle n'a voulu que la seconder , le roi ayant déjà 

reconnu le principe de ces récompenses , d'après son ordon-
nance de tèïÇ 

On demende la clôturera gauche. 

M. Castel-Bajac : On craint que le ministère ne présente pas 

) 

celui dont il est question ; c'est supposer que le «inisttre 

s'opposera à la volonté royale; ce qui est impossible. J'appuie 

donc ici l'ajournement , "m'en rapportant entièrement au roi 
sur ce qu'il jugera convenable de faire. 

M. Laiué de Villevêque. demande à répondre » à; gauche t 

la clôture ! la clôture ! 

M. Laine de Villevêque demande alors à parler contre îa 
clôture. (On rit. ) En effet, l'honoraiiie membre demande que 

la discussion continue , mais le bruit empèbhe, qu'on entende 

ses motifs ; il propose d'allouer 5bo,ooo fr. au ministres des 
financés. . 

La clôture est demandée de nouveau et mise aux voix. Elle 
est adoptée. " 

M. le président donne une nouvelle lecture de là proposition 

de M. le général Foy, et met aux voix l'ajournement. 

Vives réclamations à gauche. 

M. le président explique la question ; un amendement est 
présenté; on a demandé l'ajournement, il doit donc consulter 

la chambre sur ces deux propositions. ( Violens-murmures à 
gauche. ) 

L'ajournement est de nouveau mis aux voix ; il est adopté. 

M. 'Destourmel propose l'amendement suivant':' 

« Le produit des pensions . dotations et majorais- assignés 

sur le domaine extraordinaire qui viendront a faire retour en 

vertu de la législation qui les régit, formera un fonds spécial 

dont il sera disposé à titre de pensions en faveur l'H des-Or-

phelins et veuves des donataires ou des militaires en retraite ; 

i.° des donataires amputés et autres qui nuiraient pas d« 

11103 ens d'existence ; 5." des personnes qui auraient rendu des 

services à la patrie. Le produit de ces retours sera versé à la 
caisse des dépôts et consignations , et le compte en sera pré-

senté annuellement aux chambres. -> 

L'honorable membre développe les motifs de cette proposi-

tion au milieu du bruit et des conversations. 

A gauche : L'impression. 

A droite : Non , non. 

L'impression est mise aux voix et rejetée. 

On demande à droite la question préalable sur l'amendé-
ment. 

Elle est mise aux voix et adoptée. 

L'honorable membre pense que sa proposition ne peut avoir 

d'effet que par un amendement , puisque le temps ne permet 

pas de proposer une loi sur la matière , et il en développe les 

motifs. Selon lui, cette dépense n'augmenterait le budget que 

de 700,000 fr. tout au plus ; somme à laquelle le gouverne-

ment doit d'autant plus volotiers consentir , qu'elle acquitte 

une dette sacrée. 

M. le garde-des-sceaux est introduit. 

M,,1e ministre des finances ne pense pas que l'amendement, 

fut-il adopté , pût dispenser le gouvernement de présenter la 
loi dont ii s'occuppe à présent. La mesure proposée ne serait 

qu'une mesure transitoire. Est-elle nécessaire si la chambre le 

juge ainsi , ce qu'il ne veut pas contester, du moins il désire 

que le crédit accordé au ministre des finances, pour cettibjèt, 

soi limité, afin qu'il ne puisse pas aller au-delà. 

M. Duhamel pense que ce serait jeter du désordre et de la 
défaveur sur les préfets et les sous-préfets , et les mettre cîaiis 

la dépendance des conseils généraux et des conseils d'arron-

dissement , c'est pourquoi il vote le rejet de cet amendement. 

M. Cornet-d'Incourt annonce qu'on prépare au ministère 

de l'intérieur un travail , et appuyé le rejet. 

M. de Berbis insiste pour l'adoption de son amendement , 

attendu que le travail qu'on dit être préparé au ministère de 

l'intérieur ne parait pas , et ne paraîtra peut-être pas en-

core de sitôt ; autrement , il serait le premier à retirer sa 

proposition. 

L'anieudemeiitestmis aux voix. Une première épreuve est dou-
teuse. Les secrétaires passent à la tribune ; l'épreuve est renou-
velée ; elle est encore douteuse. 

On procède au scrutin secret. En voici le résultat : 
Nombre des votans , . . . 297 

Boules blanches, pour . . . i52 

Boules noires , contre . . , r 45 

L'amendement est adopté. ( Marques de satisfaction h 
gauche, ) 

M. de Berbis a préposé l'amendement suivant. Dans l'inter*-
valle de celte session à la prochaine , le gouvernement sera 
tenu de prendre les mesures propres à rectifier les erreurs-
matérielles qui ont existé dans les Calculs qui ont servi de 
base à la répartition actuelle dans la contribution foncière. 

Le tableau de répartition , ainsi rectifie , sera stouiais aux 
Chambres dans la session de 1822. 

SI. le ministre des finances fait observer que cet amende-
ment ne vient pas en tempes utile , puisque les tableaux ont été 
votés. C'est lorsqu'on a discuté ce^ tableaux, que l'auteur de 

l'amendement aurait dû prouver ces erreurs , et présenter «ou 
amendement. 11 en demande le rsqet. 

Cet amendement est retiré par son auteur. 

M. Boscal de Béai propose l'article additionnel suivant : 4, 
partir du premier janvier 18*3, t'es rôles des gardes champê-



( 
1res «ront comme les autres contribution» extraordinaires lé-
galement autorisées , réunis au rôle unique des quatre contri-
butions dans une colonne et une indication-particulière et 
perçus sur le même rôle. 

Cet amendement, combattu par M. !e ministre des finances , 
et sous-amendé par M. de Cordoue , est retiré par son auteur. 

tdt Guitard insiste sur la nécessité d'introduire la spécialité 
dans les ministères ; il pense que sans ellè , il n'y aura jaattij^ 

ici ordre , ni économie. ty) 
La chambre ordonne l'impression de son discours/jv i V 
La séance est levée à six heures et demie. 1^3 LYON e 

LYON, avril. \*mï*s 

Une communication officielle faite aux cabinets des diverses 
puissances de l'Europe , par M. Zéa, ministre de Colombie , 
fixe en ce moment l'attention publique, nous nous hâtons de 
donner par extrait les pussages suivànsj qui nous ont paru les 
plus remarquables; 

« Parvenue au point où elle est , assimilée de fait et de droit 
à toutes les nations existantes, voulant vivre amicalement avec 
tous les peuples , l'Amérique n'a plus qu'à 6e faire reconnaître 
par la grande famille dont elle fait partie j et à laquelle son 
association ne peut manquer d'offrir beaucoup d'avantages. 

v C'est dans ce but que le soussigné, ministre plénipoten-
tiaire de la république de Colombie , a l'honneur de s'adresser 
à pour lui communiquer les intentions de son gouverne-

ment. 
» La république de Colombie est constituée; son gouver-

nement est en pleine activité , l'Espagne ne possède plus rien 
sur son territoire. Une armée de 60,000 hommes, soutenue 

?
ar une reserve de la même fores, assure l'existence de Co-
ombie. La république a tout ce qui caractérise les gouver-

nemens reconnus sur la terre,. Elle ne demaude à aucuns d'eux 
par quelle voie, par quels droits ils sont devenus ce qu'ils 
sont; ils existent, c'est là tout ce qu'il importe de savoir. Co-
lombie respecte tout ce qui est; elle a droit à la réciprocité; 
elle la demande , et cette demande n'est dictée ni par l'inté-
rêt ni par la crainte : l'un et l'auli*'motifs sont indignes d'une 
iiation généreuse et libre. Qui pourrait l'attaquer? qui pour-
rait ajouter à ses richesses ou les diminuer? de qui aurait-elle 
besoin ' et parmi tous les peuples connus; quel est celui qui 
n'aspirera pas à établir avec elle des relations commerciales ? 

t Colombie a la confiance intime de sa force ; si eile invite 
tous les peuples à partager avec elle les trésors que la nature 
lui a prodigués , c'est plutôt par Un Sentiment de générosité 
que par un esprit de calcul. 

* Ces considérations puissantes , imposent au soussigné l'o-
bligation de faire connaître à les intentious dé son gouver-
nement , qui sont les suivantes : 

» i.° Que le gouvernement de Colombie reconnaît tous les 
gouvernemens existans , quelles que soient leur origine et 

leur forme ; 
K » 2.0 Qu'il ne communiquera pas avec les gouvernemeiis 
qui , de leur côté , ne reconnaîtront point le gouvernement de 
Colombie ; 

» 5.° Que tout commerce , accès , séjour dans les ports et 
sur le territoire de Colombie , sont ouverts et assurés avec 
pleine liberté, sûreté, tolérance et réciprocité , à tous les 
peuples dont les gouvernement; reconnaîtront celui dé Co-

lombie ; 
» 4. Que ces mêmes ports et territoires sont et resteront 

fermés aux sujets des états qui ne reconnaîtraient paj celui de 
Colombie ; 

5. Qu'il sera établi des délais pour l'admission dans les 
ports et sur le territoire de Colombie , proportionnés au retard 
qu'aura éprouvé la reconnaissance proposée; 

6. Qu'il sera pris des mesures par le gouvernement de 
Cojombie , pour prohiber toute marchandise provenant des 
pays dont les gouverneinens. refuseront ou différeront de le 
reconnaître 

» Le soussigné, en portant à la connaissance de . . . . les 
sentimens et les principes de sou gouvernement, insiste sur la 
nécessité d'une prompte réponse. 

Cette communication que nous croyons exacte et officielle 
noiis paraît susceptible de donner lieu-à quelques réflexions , 
du moins sous le rapport des droits que M. Zéa invoque avec 
instance. Nous nous proposons par ce motif de revenir sur ce 
sujet important. 

VENTE JUDICIAIRE. 

Lundi prochain . vingt-deux iiu courant , neuf heures du matin , sur 
le plaie des Terreau!, de cette viile , il sera procède' a la vente des meubles, 

effets et marchandées en soieries . au' préjudice du sieur Benoît Boissard , 
consistant en plusieurs pièce.1* de urfepes de divers numéro» , cru* >J blanc , 

noir et en couleur; usteoîiles propres a la fabrication des étoiles en 
Soie , balance , banque et aiiires objet*. 

Laquelle vente év fera au conlptaut. BI.'.N'OHARÔ. 

—Vente par licitatie-u . à laquelle les étrangers séront admis, d'un im-

meuble et du mobilier en dépe.nlact . situé en la commune d'Ouilins . au1 

Ken ue Vert hères , deuxième ariondissemeot du département duRhùde , 
Dépend aut de jj succession à'i\ moine Du port. 

t>l ïïiinuuble consiste eu une maison , tour, jardin, une. terre, ci une terre , et 

k ) 
mobilier garnissant ladite maison ; »e cjompos'atit Je gla.ees , chaise» , 'coin', 
inodea, tus , tables, mate, ils , autli ta , ne .gères , rideaux et autus 
objeis. ,,. 

Ledit immeùble se contient et comporte , et est de la contenue de vingt, 

cinq ai es quatre-Vingt-six centrales \ ou deux bicherée • environ ) , couiîiia 
au nord par une vigne appartenant ii M. Duiuoud ; au midi, par la maison 
du sieur Bertholet et lesTouds du iièÛr Vis lin ; à Porient , par le enemir 

tendant à ia nîaisou appelée l'Archevêché ; et a l'occident, par la visa» 
du sieur Dumas , une palissade outre deux ; 

Sauf audit immeuble plus vrai» et exacts contenue , désignation et con 
Uns , si aucuns sont. 

1 La vente est poursuivie en vertu de deux jùgemens rendus au tribunal 
[| civil de première instance de Lyon, le» deux janvier èt quatorze févrie 
j 182a , dûment enregistrés , siîjniués et en forme ; 

A la poursuite de la demoiselle Henriette Délavai . veuve d'Antoi 
Dupo'rt , rentière', demeurant à Lyon , quai de &eta ,

 n
.o JU laquell 

fait et continue son élection de domicile et constitution d'avoué'en 1 etudtj 
et personne de M'.e Biferi , demeurant à L\on . rue du Bœuf,

 u
 « g . 

Contre le sieur Jean MeilUint , teneur de livres , demeurant à Lv'on 
rua de ia Vieille-Monnaie, subrogé tuteur des mineurs Rosalie , Albine ' 

et Jean-Joseph-Léonce Duport , à la forme de ia délibération du conseil' 
de famille du dix novembre mil buit cent vingt ; lequel a constitué M a 
Mtirin pour son avoué, demeurant a Lyon , quai Humbert , n;° 147 

Il Sera procéda à la première adjudication , ou adjudication préparatoire 
le samedi vingt avril mil buit cent vingt-deux , depuis dix heures du ma-

tin jusqu'à la iin de la séahee , jour indiqué pour ladite adjudication,' par • 
devant l'un de MM. les juges au tribunal civil de première instance séant 
à Lyon , en l'audience des criées dudit tribunal , hôtel de Ghevrières 

place Saint-Jean, palais de justice, deuxième arrondissement du dépar-
tement du Rhône , au prolit du plus offrant ét dernier enchérisseur, par-

dessus la somme de huit mille cinq cents francs, montant de l'estimation, 
de l'immeuble et du mobilier en dépendant . par les experts , et en outre 

aux clauses et conditions insérées dan» le cahier des charges déposé au greffa 

dudit tribunal , où ceux qui voudront entendre à l'adjudication , pourront eu 
prendre communication. 

L'adjudication préparatoire à eu lieu le Vingt avril mil huit cent vingt, 
deux, au prix de huit mille cinq cents francs. 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi quatre niai prochain, dé-
buis dix heures du matin jusqu'à la fin de la séance. 

Les enchères në seront reçues que par le ministère d'avoués. 

^'adresser, p >ur de plus amples renseige.einens , en l'étude de M.e Biferi ' 
avoué , â Lyon , rue du iitauf, n." 6. 

Vente par autorité de justice. 

Il sera vendredi prochain , trois mai mil huit cent vingt-deux , à huit 

heures présises du matin, et jours soi vans s'il y, échet , procédé , à Mortt. 
luei, dans la'maison acquise par M. Delorme ."des héritiers de M. Neppie. 
où sont placés les effets mobiliers ci-après décrits, à' la vente a l'enchère 
de tous ICs métiers, battoirs, cyiuidrès, cardes et {autres objets compo-
sant une superbe filature de coton; lesquels consistent èn cinq belles cardès 
à mécanique , quatre métiers de donbfage, un-cylindre , nu grand battoir & 

quatre places, trente-six inétifcrs complets; dont vinpt-hoit à ioo broches „ 
quatre à 8b , et quatre à 4°; une grande presse pour plier le coton , uii 

tour-ett-l'air servant a tourner le ter , avec tous ses outils ; une balance en 
cuivre, en forme dë.romaiue, aU poids décimal ; plusieurs poètes enfonte, 
différens paniers et baltes ert osier , divers outils et effets utiles à la filaa 
ture ; une superbe banque en bois noyer, une commode , une gârderobe

 v 

un bois de lit, deux petits bureaux en bois noyer , une tablé, mi placard 
èn sapin, et plusieurs autres objets mobilieis. 

Cette vente aura lieu et sera faite a la requête dé M. AutoinS Delorme, 
propriétaire-marchand , demeurant à B'evnost, contre . èt au préjudice de 

M. Antoine Chedel, qui était propriétaire de ladite ulàture de coter, , a'ituéo 
à Montluel ou il demeurait ; elle a été autorisée par t»ué ordonnance., 
.rendue sur requête , par le tribunal civil de Trévoux ( Ain ), du viugt-
heuf mars nul huit cent vingt-deux . enregistrée. 

Le prix desdits eifets sera oayé comptant entre les mains de M. Allanct 

&lif huissier à Moatluel, èhaif'gé de procéder a ladite vente. 
Signé A'î-LAWD. 1 

AVIS. 

A vendre , une irès-bclle partie de Casimir . laine et coton , de Rouen. 

pour pantalon et habit d'été , que l'on eàrahtit bon teint , 4 3 fr. 5o cJ 

fan ne ; beuracan et cuir-laine co'toii à 5 fr. , petite rue Mercière , n,? uo , 

au Bouclier français. 
L'on trouvera toujours dans le même magasin des' draps d'Elbeuf, Lou-

viers et Sedan , depuis la. fr. à 4o.dr. l'aune ; le tout en gros et eu délai!, 

à prix fixe. 

Plan èn relief dé là ville de Paris. 
Pénétré de l'intérêt que de nombreux amateurs ont mis à visiter sou 

ouvrage, le propriétaire du Pian en relief de la capitale, flatté des 
éloges qu'il a reçus , croit ne pouvoir mieux prouver sa reconnaissance 

au public de Lyon , qu'en retardant son départ pou'r faire jou.r une classe 
nombreusse de la société de la vue du faible essai de ses talfns : et pour 
être à lan'ortéft de toiites ies personnes, il a cru devoir diminuer le prix 

d'entrée , il espère que. MM. les Lyonnais, a'mis é'"lafrës 'les ails . s'em-
presseront dé' visiter un ouvrage qui lui a côuté tant de peines et d'années 

de travail. M. Choftiu est sur le point de se tcadre à Paris, et ne res-

tera que fort peu de temps à Lyon. 

—Le petit livré de Poste de Lyoû pour 1822 , est en vente. 
Prix : 5o cent. , 

S'adresser aux facteurs de la poste et aux concierges dé 

l'hôtel des Postes et du palais de St-Picrre. 

SPECTACLES du ai avril. 

GRAND-THEATKE. — Sylla ; tragédie. — Le Barbier do Séville, 

opéra. 

'MEATRE DES CELESTl NS. _ Kabri, vaud. — La Prisou mili-

taire , com. —■ La Servante jusu.iée , vaud. 

ELYSEE L'IO^^^A!S. — Grande L'été et coursrs en Char aux grande» 

Montagnes. — Saiou cosmorograpliepie. — Théâtre de Pbisiqu 

auinsatrte — Site feirïps le fiermet déj>art d'an Ballon»' 
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